
Equipe : Laurence Hubert - Basepaysage

Commune de Varengeville-sur-Mer
Département de Seine Maritime

Plan Local d’Urbanisme
Projet d’Aménagement et de Développement Durable

2

P.L.U. prescrit par délibération du Conseil Municipal du : 30 janvier 2004

P.L.U. arrêté par délibération du Conseil Municipal du : 19 janvier 2007

P.L.U. approuvé par délibération du Conseil Municipal du : 5 octobre 2007

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 
5 octobre 2007

Le Maire, Christian Blanckaert



Commune de Varengeville-sur-Mer

2

Plan Local d’Urbanisme - Projet  d’Aménagement et de Développement Durable 

Equipe Laurence Hubert - Basepaysage

SOMMAIRE

LES OBJECTIFS ET LES ORIENTATIONS DU PADD 3

PRÉSERVER L’AUTHENTICITÉ DU CADRE DE VIE 4

MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT 5

CARTE DE SYNTHÈSE DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 6

ANNEXE  7



Commune de Varengeville-sur-Mer

3

Plan Local d’Urbanisme - Projet  d’Aménagement et de Développement Durable 

Equipe Laurence Hubert - Basepaysage

LES OBJECTIFS LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES UNE VOLONTÉ DE...

PRÉSERVER L’AUTHENTICITÉ DU CADRE DE VIE
• Conforter le caractère de village-vert

• Renforcer la protection du patrimoine

• Préserver la ceinture agricole

• Protéger les espaces naturels littoraux

• Maintenir la qualité du lien social et de l’animation locale

- Protéger les éléments culturels du paysage  (talus plantés, espaces verts)
- Maintenir le principe des trouées vertes au sein du tissu urbanisé
- Poursuivre le tissage des liens entre le végétal et l’urbain, renforcer la 
symbiose entre le naturel et le bâti en veillant aux choix des essences 
végétales dans les espaces publics et privés
- Préserver les liaisons douces existantes (sentes à panier, les chemins 
piétons)

- Préserver les monuments historiques et leur environnement immédiat
- Veiller à la qualité architecturale et à l’insertion des nouvelles constructions 
dans leur environnement paysager et bâti

- Pérenniser l’activité agricole sur le territoire communal

-  Protéger les milieux naturels sensibles des poussées de l’urbanisation et des 
activités anthropiques
- Préserver les périmètres reconnus des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique

- Exclure le pôle à vocation sportive et éducative de toute densification 
urbaine
- Conforter la qualité et l’offre des activités culturelles et associatives

MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT •  Une ville pour tous : une offre en logements adaptée et une croissance 
démographique modérée 

• Conforter la centralité communale 

• Organiser le développement urbain à l’intérieur des limites urbaines

• Favoriser le développement urbain au sud de la RD 75

• Aménager une liaison piétonne

- Atteindre un seuil de 1 300 habitants en 10 ans
- Attirer une population jeune pour rééquilibrer la structure démographique
- Adapter une offre en logements diversifiée pour accueillir une population 
nouvelle
- Poursuivre la création d’une offre locative pour une mixité sociale
- Favoriser les petites opérations de constructions pour une meilleure 
intégration 
- Veiller au maintien des aînés sur la commune en adaptant les  services et 
les équipements

- Renforcer l’attractivité du pôle sportif-éducatif, de la mairie
- Aménager, à échelle contenue, des terrains d’accueil à vocation 
artisanale et éducative 

- Contenir les constructions futures dans la ceinture paysagère afin de 
maintenir l’enveloppe urbaine 
- Ouvrir des zones d’urbanisation future dans une logique de continuum bâti 
et paysager

- Equilibrer le développement urbain 
- Maintenir une forme urbaine longiligne

- Assurer une desserte sécurisée des équipements, des services et des 
commerces
- Intégrer le développement sud du RD 75 au tissu urbain existant

LES OBJECTIFS ET LES ORIENTATIONS DU PADD
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PRÉSERVER L’AUTHENTICITÉ DU CADRE DE VIE

La préservation du cadre de vie nécessite de porter une attention 
particulière à l’esthétique mais également à la qualité de la vie locale, au 
bien-être des Varengevillais.
Varengeville-sur-Mer doit veiller à maintenir les composantes essentielles 
de son paysage naturel et bâti. Il s’agit de garantir aux habitants, aux 
usagers et aux touristes une ambiance, une atmosphère, un confort de 
vie. 

ORIENTATIONS GÉNÉRALES D’AMÉNAGEMENT

Conforter le caractère de village-vert

Varengeville-sur-Mer se singularise par la prégnance de ses paysages naturels et agricoles. La protection de ce capital permettra de maintenir et de 
transmettre l’esprit des lieux aux générations futures.
Les talus plantés, les respirations vertes et les pâturages insérés dans le tissu bâti sont à préserver des poussées de l’urbanisation.

Protection des talus plantés 
Le maillage urbain de la commune repose en grande partie sur la présence des talus plantés. Eléments structurants du territoire communal, ils feront l’objet 
d’un attention particulière (entretien, végétalisation). 

Maintien de respiration vertes au sein du tissu bâti 
A long terme, la fermeture des paysages due à l’abandon de certaines parcelles agricoles, notamment les pâturages, pourrait avoir un impact important. La 
disparition des pâturages contribuerait à la perte de la typicité communale mais également à la mise en péril d’une valeur agricole, écologique et paysagère. 
En effet la déprise agricole pourrait conduire à une apparition de friches et, à long terme, à une volonté d’urbaniser ces espaces delaissés.

Veiller aux choix des essences plantées pour assurer une continuité et une harmonie végétale dans la commune
Le maintien de la qualité des espaces publics et privés repose sur une sensibilisation dans le choix des essences. Les essences à planter devront être en 
cohérence avec les paysagements privatifs et publics existantes. Le Plan Local d’Urbanisme recommande la plantation de hêtres et de chênes sur les talus, 
de tilleuls et de châtaigniers en dehors des talus, de magnolias, d’hortensias, de camélias.

Maintenir l’identité des hameaux 

Situés dans un environnement naturel sensible et fragile, les groupements d’habitations isolées (Pâti doux, Le Mesnil…) ne consitueront pas des zones 
d’appui privilégiées au développement de la commune. Des constructions nouvelles seront toutefois possibles dans le respect de l’environnement bâti et 
naturel. 

Renforcer la protection du patrimoine

Les éléments bâtis contribuent à la richesse culturelle et patrimoniale de Varengeville. La protection du patrimoine local est liée à la qualité de son 
environnement bâti et naturel immédiat. L’objectif du Plan Local d’Urbanisme est de veiller à la qualité des constructions dans le périmètre de protection des 
monuments historiques mais également de préserver le style architectural par des nouvelles constructions  respectueuses de l’architecture locale. 
La cohérence entre le bâti ancien et les nouvelles constructions assurera le maintien de l’identité patrimoniale de Varengeville-sur-Mer.

Préserver la ceinture agricole

La qualité des paysages de Varengeville-sur-Mer est également liée à la présence d’une vaste ceinture agricole au sud du village. Le maintien de l’activité 
agricole et de ses paysages constituent un enjeu majeur pour la commune et l’économie agricole. Le maintien des terres labourables et l’ouverture 
raisonnée, modérée de terrains à l’urbanisation, garantit la pérennité de l’activité agricole.

Protéger les espaces naturels littoraux

Les entités naturelles situées entre le village et le littoral présentent une richesse écologique faunistique et floristique de grande qualité. La préservation 
de ce patrimoine naturel implique une protection forte. Ces espaces seront préservés des poussées de l’urbanisation afin de conserver et gérer le capital 
paysager et écologique. Le Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans une logique de pérennisation des mesures réglementaires du POS et affirme la gestion 
écologique de ces espaces menée par la commune.

Maintenir le lien social et l’animation locale

La richesse de la vie locale reflète le dynamisme de Varengeville-sur-Mer. Développer le lien social et l’animation locale pour répondre à de nouvelles 
attentes, à une évolution des modes de vie contribue à rendre le village attractif et vivant. Assurer la mixité intergénérationnelle, développer l’animation 
culturelle et les loisirs sont des enjeux auxquels la commune souhaite répondre.



Commune de Varengeville-sur-Mer

5

Plan Local d’Urbanisme - Projet  d’Aménagement et de Développement Durable 

Equipe Laurence Hubert - Basepaysage

MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT

Varengeville-sur-Mer souhaite une croissance démographique modérée. 
Une maîtrise du développement communal conduira à préserver 
l’authenticité du cadre de vie mais également à recevoir de nouveaux 
habitants dans de bonnes conditions.
L’objectif est d’accueillir de nouveaux arrivants tout en veillant à assurer 
un équilibre subtil entre la qualité de l’offre communale (équipements et 
services) et la croissance démographique.

Varengeville-sur-Mer fixe son seuil de population à environ 1 300 habitants 
en 2015 soit un apport maximum de population d’environ 120 personnes 
en dix ans.

ORIENTATIONS GÉNÉRALES D’AMÉNAGEMENT

 
Une ville pour tous : une offre de logements adaptée 
 Il s’agit donc pour Varengeville de diversifier raisonnablement le marché du logement par la réalisation de logements locatifs, de logements en accession de 
gamme intermédiaire, de logements spécialisés. Cet enjeu poursuit l’action menée par la commune. Les nouveaux logements locatifs et privés s’intégreront 
à la structure urbaine existante par la dissémination d’opérations à petite échelle dans le tissu bâti.

Offrir un parc de logements diversifiée : 
La volonté communale est de faire bénéficier des aménités varengevillaises à une population variée  en poursuivant une politique de mixité sociale. La 
diversification de l’offre des logements permettra de renforcer cette mixité et la cohésion sociale. 

Renouveler la capacité d’accueil des jeunes ménages : 
L’offre variée en logements, notamment en direction des jeunes ménages, assurera un rééquilibre de la structure démographique. Le programme de 
logements devra permettre un accès résidentiel aux jeunes décohabitants, aux personnes à revenus modestes et moyens. Cette volonté de mixité 
s’accompagnera bien entendu d’une attention particulière aux besoins des personne âgées. 

Proposer une gamme de logements aux seniors : 
En répondant aux attentes de chacun et notamment à celles des aînés, la commune tissent et renforcent les liens intergénérationnels. Les seniors ont des 
attentes particulières en terme de logements (superficie, proximité des équipements et des services, accessibilité…), l’offre en logements devra être en 
cohérence avec ces besoins spécifiques.

Préserver les limites urbaines existantes

Le développement urbain de Varengeville-sur-Mer doit respecter l’enveloppe urbaine actuelle. 
Il s’agit de contenir et de guider les extensions à l’intérieur des limites naturelles qui ceinturent 
la commune. 
Le PLU poursuit la politique définit au POS, le cadre urbain doit être relativement “rigide“ et 
respecteux des entités paysagères et naturelles. 
Les boisements et les zones naturelles en bordure de littoral marquent la limite urbaine Nord, 
la lisière boisée en surplomb du plateau agricole constitue la limite Sud. Ces limites forment le 
cadre dans lequel les zones d’urbanisation future du Plan Local d’Urbanisme sont inscrites.

Organiser le développement urbain à l’intérieur des limites urbaines existantes

 L’objectif est de respecter la forme urbaine existante par un développement urbain intégré et modéré. Les zones d’urbanisation future modifieront quelque 
peu le front bâti mais, l’enveloppe urbaine conservera sa forme longiligne. Il s’agit d’éviter de créer de nouvelles extensions sous forme de langues bâties 
en direction des espaces naturels.

Favoriser le développement urbain au Sud de la route départementale 75

Le développement urbain au sud de la RD 75 répond à une logique d’équilibre du tissu bâti. En effet, le secteur résidentiel situé au nord de la route 
départementale est relativement développé. L’objectif est de conduire un développement harmonieux en favorisant l’ouverture de secteurs d’urbanisation 
future au sud de la route départementale. Cette stratégie de développement urbain repose sur des disponiblités foncières importantes, une accessibilité 
privilégiée en direction des équipements et des services.

Conforter la centralité communale autour du pôle sportif-éducatif et de la mairie

Le pôle sportif-éducatif et le secteur de la mairie constituent le coeur de l’animation communale (équipements, services et commerces). En confortant  la 
polarité existante, la commune cherche à conforter le centre de vie du village. Ce pôle doit affirmer son caractère d’espace fédérateur dans l’organisation 
urbaine de Varengeville-sur-Mer.

Aménager une liaison piétonne 

Les futurs secteurs de développement au sud de la route départementale doivent être insérés dans le fonctionnement de Varengeville-sur-Mer. Les zones 
d’urbanisation future ne doivent pas être des secteurs isolés mais doivent faire partie intégrante de la commune. L’aménagement d’une liaison douce  
desservant les principaux équipements et services, les commerces, permettra d’intégrer les zones d’extensions. Bien insérés dans le tissu bâti, ces 
nouveaux secteurs d’habitation participeront à l’animation de la vie locale.

ZONE URBAINE
développement contenu

ENVELOPPE URBAINE 
un cadre aux limites naturelles 

MAINTIEN DES PAYSAGES IDENTITAIRES
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RD 75
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Préserver l'authenticité du cadre de vie

Conforter le caractère de village-vert dans 
le tissu bâti existant

Préserver la ceinture agricole

Protéger les espaces naturels littoraux

Conserver les percées vertes

Maîtriser le développement

Organiser le développement urbain à 
l'intérieur des limites urbaines existantes

Favoriser le développement urbain au sud 
de la route départementale 75 pour un 
équilibre de la forme urbaine 

Conforter la centralité de la commune 
autour du pôle sportif-éducatif et de la 
mairie

Aménager une liaison piétonne entre le 
pôle sportif-éducatif, la mairie, les 
commerces et services

Renforcer la protection des monuments 
historiques et leur environnement bâti

Maintenir l'identité des hameaux

Préserver les limites urbaines existantes
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